
RÈGLEMENT D’EXÉCUTION DU RÈGLEMENT COMMUNAL RELATIF À LA GESTION DES DÉCHETS

Tarifs maximaux
le I„ janvier 2025

larllt$; annllcahlêq dog

Article 14 alinéa 2

Emolument perçu pour :
• contrôles faisant suite à une contestation

• prestations spéciales que l’administration communale
n’est pas tenue d’exécuter en vertu du règlement
communal relatif à la gestion des déchets

Article 20 alinéas 3 et 4
Taxe de base :

Particuliers : facturée dès le 1 '' janvier de la 20' année
Commerces, artisanats, industries et entreprises
facturée au début de l'année

CHF 100.00

par heure
CHF
par heure

100.oo

CHF
par année
CHF

150.00 CHF
par année
CHF

50.00
6

500.00 300.00

Article 22
Taxe au sac :
• 17 litres
• 35 litres
• 60 litres
• 110 litres

Article 23
Conteneurs privés

'ar année iar année

CHF
CHF
CHF
CHF

3.00
5.00
7.00

12.00

CHF
CHF
CHF
CHF

1.50
2.50
4.00
6.00

CHF 800.00 CHF
1ar tonne

400.00
ar tonne

Article 24
Taxes sur les déchets soumis à des prescriptions particulières :
• déchets métalliques encombrants

parties de véhicules :
• batterie

• pneu sans jante
• pneu avec jante
• pneu de tracteur sans jante
aDDareils fonctionnant à l’énergje électrjque

Article 15 alinéa 4

Les taxes prévues dans le présent règlement s’entendent hors taxe sur la valeur ajoutée (TVA), En cas
d’assujettËssement de la commune à la TVA, les montants figurant dans le présent règlement sont majorés en
conséquence.

CHF
CHF

200.00 l’unité
200.00 l’unité

CHF 100.00 l’unité

CHF
CHF
CHF
CHF
CHF

5.00 l'unité
5.00 l’unité

10.00 l’unité
25.00 l’unité
30.00 l’unitéCHF 300.00 l’unité

Les modifications de ces dispositions sont de la compétence du Conseil communal exclusivement, selon le Règlement
communal sur la gestion des déchets (article 17).

Approuvé par le Conseil communal en séance ordinêire_ du.17 avril 2023
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